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Le Mandant a souscrit un contrat :

r-.) d'asssrance vie, Afiti$m Êesticn Frivée Vie

{ j de capitalisation, Afitiurn Gestisn Privee tapi

exprimé en unités de compte etlou en euros.

Lors du versement cu de t'exercice du droit d'arbitrage, [e Mandant dispo-
se du choix entre [es différentes unités de cornpte étigibtes au contrat
Afitium Gestion Privée et le Fonds Générat DEP. Ces droits s'exercent
conformément aux conditions générales de ce contrat, lts se dÉfinissent
cornme [a faculté pour [e Mandant d'opérer un choix entre les différentes
unités de compte de son contrat et [e Fonds Général DEP dans te but de
promouvoir [a stratégie de gestion qu'it a définie. ll ssuhaite détéguer te
droit d'arbitrage entre les unités de compte au profit du Mandataire.

ARTICLE I

\JtJJLI

Pendant ta durée de vie du contrat, la sélection définie par [e Mandataire
et les dernandes d'arbitrages, dewont s'inscrire dans un objectif de moyen
ou long terme conformément à [a nature du contrat. Ainsi, te mandataire
procèdera, lorsqu'il [e jugera nécessaire, à des arbitrages entre les unités
de comFte en tenant compte de lhorizon et des orientatiens de gestion. Le
Mandant donne au Mandataire qui t'accepte mandat d'effectuer en son
norn et pour son cornpte :
. la sélection des supports pour répartir chaque versernent effectué affecté
aux unités de compte ; l'épargne sera répartie sur les unités de cornpte
suivant les opportunités de marché dans un délai maximum de deux mois-

. l'exercice de ta facu[té d'arbitrage de tout ou partie de t'épargne constituée
entre les supports unités de compte.

Les arbitrages seront effectués par [e Mandataire dans [e respect des
objectifs de gestion définis en article 2.

Dans [e cadre de [a Gestion avec mandat d'arbitrage, des frais de gestion
financière sont prétevés. Ces derniers sont précisés dans [articte 7. Par
ailleurs, des frais représentant 2,5%, maximum des opérations d'achats
et de ventes retatives aux investlssements et désinvestissements, et ptus
génératement retatifs à toutes les opérations qui se rattachent à [a gestion
des unités de compte peuvent, égatement être prélevés.

ARTICLE 2
/ - -  , -^- , -^\JTJJLL I  r r -5 Ub_ bLst loN

Le Mandant opte à [a souscription pour [a gestion avec [e mandat d'arbi-
trage suivant :

( , ) Qsstiq6 OPCVM {accessibte dès tors que tes encours dépassent 30 000
eurssl : [es seutes unités de compte admises seront [imitées aux
OPCVM larticte R332-2 alinéas 30 et 8" du code des assurancesl ;

(.') Gestion OPCVM avec option de sécurisation faccessibte dès tors que
les encours dépassent 50 00U eurosl : tes seutes unités de compte
admises seront [imitées aux OPCVM farticl.e R332-? alinéas 3o et 8o
du codes des assurancesl ;

( ) Gesiion OPCVM + titres vifs laccessibte dès lors que les encours
dépassent 10ûû00 euros: et hors prof i l  de gestion "Carte btanche"l :
les unités de compte admises pourront être l 'ensemb[e des vateurs
mobit ières énumérées aux ' lo, 2", Z"bis,Zoher,3o, 4o, 5o et 8o de l 'ar-
t icte R 332-2 du code des assurances-

Le Mandant précise au Mandataire ta gotitique de gestion suivie :

(  r  Prudent:

t-objectif est [a recherche de la meitleure rentatritité avec un nirreau
étevé de sécurité- Investi en perrnanence entre 6t)% et 1û0 % d'OpCVll
Ébtigafaires, mcrlétaires el atternatifs. La gestion n'exclut pas tes mar-
chés actions qui peuvent repnlsenter iusqu'à 40% du partefe$ilte.

{ '  )  Equi t ibré ,

Lobjectif est [a recherche des opportunités de marché à moyen
terme, tout en réduisant te risque sur [a période.

Le portefeuitte est investi ehtre 30% et T}ole de supperts actians
{AffiM etlou titres vifsl, te sotde étant investi en OPCVM aHigataires,
monétaires et atternatifs.

(  i  Dynamique :
uabjectif de ce profJl est [a recherche de fortes plus-vatues en ca;rital
à moyen terme, en ccntrepartie de quoi te Mandant se déctare prêt à
prendre des risques sensibles sur ses actifs.
Le portefeuitte est composé entre 60j6,et 100% de supporis actions
ftPCVM et/ou titrcs vifsl, !e sotde étant ;nvesti en OPCVII ebtigataires.
monétaires et altematifs. Cette gestion peut se traduire par une retation
nécessaire du psrtefeuitte en fonction des opportunités des marchés.

( .f Carte Btanche :
l--optique de gestion oscitle entre équitibre et dy*arnisme- La ccrnpo-
sitior du portefeuilte est taissée à tiappréciation du gestionnaire en
fonction des conditions de marché. Le portefeuitte est composé entre
40% et 100% de supports actions TOPCVM eVou titres vifsl. le sotde
étant investi en OPCVM obtigataires, monétaires et attematifs.

( , i  Dynarnique PEA :
L'objectif de ce profil est [a recherche de plus-vatues en capital à
moyen terme à travers des transactions sur des OPCVM actions étigi-
b[es au PEA, en contre-partie de quoi [e Mandant se déctare prêt à
prendre des rlsques sensibtes sur ses actifs. En raison de t'exposition
du PEA, aux variations des marchés actions, compte tenu des contrain-
tes d'étiEibitité des instruments financiers, et sâns tenir compte de [a
durée régtementaire du PEÀ permettant de bénéficier des avantages
fiscaux tiés à ce type de placement, l'horizon de ptacement conseiÛé
estsupér ieurà5ans.

Dans [e cadre de l'exercice du droit d'arbitrage délégué, [e Mandataire
pourra réaliser tous tes arbitrages entre les unités de compte qu'it jugera
utile sans avcir à recueiltir l'accord préalable du Mandant.

Le Mandant conserve toutefois [a facutté de modifier les objectifs de ges-
tion définis ci-dessus- l[ devra notifier dans ce cas au Mandataire les
modifications demandées par lettre recommandée avec accusé de réceo-
tion. Une copie sera adressée à l'assureur pour information.

Lorsque l'épargne constituée devient inférieure à 1 0û t)00 euros, te Manda-
taire devra procéder, dans des délais raisonnables, aux arbitrages néces-
saires af in que les unités de compte investies soient Limitées aux seutes
unités de compte représentées par des 0PCVM [articte R332-Z atinéas 3 et
I du code des assurancesl-

Erel . rour DU MANDAT - RespottsABrLlrE
Le Mandataire pourra procéder dans [e cadre du présent mandat aux
arbitrages sur les unités de compte du contrat Afi l ium Gestion privée,


